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Décision du Président n°2022-6 

 

DECISION DU PRESIDENT N° 2022-6 
 
 
Objet : autorisation de signature du marché relatif à l’expertise Faune Flore réalisée dans le 
cadre du projet d’extension du Centre de Tri d’Evin Malmaison – 2022-PA1-04 
 
 
 

Considérant que le SYMEVAD dispose d’un Centre de Tri à Evin Malmaison, exploité 

depuis 2011 par la société SUEZ. Ce Centre de tri, d’une capacité de 30 000 T/an fait partie 

des unités sur lesquelles a été engagée une réflexion technique et économique préalable 
à sa transformation pour la mise en œuvre des extensions des consignes de Tri.  

 
Considérant que pour répondre aux extensions de consignes de tri et rendre possible 

le tri d'un flux entrant qui va évoluer en volume et en composition, les centres de tri 
nécessitent d'être modernisés et davantage mécanisés, voire robotisés.  

 
Considérant que suite aux études préalables réalisées dans le cadre du 

dimensionnement du process, il a été acté par les Elus du SYMEVAD l’implantation du 

process dans un nouveau bâtiment situé à l’arrière de l’actuel centre de tri. En première 

approche ce bâtiment devrait présenter une emprise au sol d’environ 3 500 m². 
 
Considérant que l’actuel bâtiment du centre de tri sera, quant à lui, réaménagé afin 

de permettre l’accueil des stockages amonts de déchets d’emballages ménagers à trier 

et les stockages avals de déchets triés et mis en balles. 
 
Considérant qu’avant de réaliser les travaux, le SYMEVAD doit réaliser une étude 

faune flore au droit de la zone retenue pour l’implantation d’un nouveau bâtiment destiné 

à recevoir le nouveau process de tri des déchets d’emballages ménagers recyclables. 
 
Considérant qu’un Avis d’appel Public à la Concurrence a été lancé le 8 mars 2022 

et que les offres étaient attendues  le 25 mars 2022 à 12h00. 
 
Considérant qu’aucune offre n’a été remise. 
 
Considérant l’offre spontanément remise par la société ROUTIER à l’issue de la 

consultation, 
 
Considérant que l’offre remise par la société ROUTIER répond aux attentes du 

SYMEVAD et que son montant correspond à l’estimation des services. 
 
Considérant la délégation du Comité Syndical accordée au Président par 

délibération en date du 23 septembre 2020 (2020-25) 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Décision du Président n°2022-6 

DP2022-6 
 
L'an deux mille vingt deux, le 12 avril 2022 

 
Le Président du SYMEVAD 

 
DECIDE  

 
Article 1 : d’attribuer le marché d’expertise Faune Flore dans le cadre du projet 

d’extension du bâtiment de tri des déchets ménagers issus des collectes sélectives à la 

société ROUTIER pour un montant de 7 650 € HT. 
 

Article 2 : de signer les lettres de commandes correspondantes 
 

 Article 3 : d'inscrire les dépenses au budget principal de l’année 2022. 
 
Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 
Le Directeur est chargé de l’exécution de la présente décision dont ampliation sera 

adressée à :  
- Monsieur le Préfet d'Arras, 
- Monsieur le Comptable d'Hénin-Beaumont, 
 
 

       Fait à Evin Malmaison, 
 
       Le 12 avril 2022 
 
 
 Le Président 

 

 
 
Christian MUSIAL 

 



 
 

Décision du Président n°2022-5 

 

DECISION DU PRESIDENT N° 2022-7 
 
 
Objet : autorisation de signature du marché de modification de l’alimentation électrique du 

dépôt de gravats et végétaux du site de Sin le Noble 2022-PA1-07 
 

Considérant que le SYMEVAD a souhaité modifier l’alimentation électrique de la 

plateforme de dépôts de gravats et de végétaux de Sin le Noble 
 
Considérant que les travaux consistaient à : 
 

- L’identification des lignes d’alimentation électriques de la plateforme de dépôt 
des gravats et des déchets verts via l’ancien les installations de l’ancien CVO de 

Sin le Noble, 
- La consignation et démontage de l’armoire Puissance 
- Neutralisation des lignes d’alimentation électrique passant par l’ancien CVO de 

Sin le Noble, 
- La création d’une nouvelle ligne d’alimentation du dépôt gravats et déchets 

végétaux via un départ depuis la déchèterie de Sin le Noble depuis le compteur 
ENEDIS TETRA, 

- La remise en conformité du coffret électrique du local technique (modification de 
la source d’alimentation et éclairage sur horloge zone dépôts déchets verts) 

- La neutralisation de quatre des huit éclairages présents sur la plateforme de 
dépôt, 

- Le remplacement des projecteurs existants des quatre mâts d’éclairage 

maintenus sur la plateforme (remplacement des lampes à iodures métalliques par 
un bloc horizontal de deux projecteurs à LED (300 watts),  

- La fourniture et le tirage des câbles entre chaque pylône jusqu’au local 

technique, 
- La remise des plans et du dossier des ouvrages exécutés (DOE). 

 
 
Considérant que le marché est prévu pour une durée de 2 mois. 
 
Considérant le SYMEVAD a lancé une consultation le 7 juin 2022 et que les offres 

étaient attendues pour le 17 juin 2022. 
 
Considérant la délégation du Comité Syndical accordée au Président par 

délibération en date du 23 septembre 2020 (2020-25) 
 
  
L'an deux mille vingt deux, le  

 
Le Président du SYMEVAD 

 
 
 
 



 
 

Décision du Président n°2022-5 

 
DECIDE  

 
Article 1 : d’attribuer le de modification de l’alimentation électrique du dépôt de 

gravats et végétaux du site de Sin le Noble à la société DEVRED pour un montant de 14 186 
€ HT 

 
 

 Article 3 : d'inscrire les dépenses au budget principal de l’année 2022. 
 
Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 
Le Directeur est chargé de l’exécution de la présente décision dont ampliation sera 

adressée à :  
- Monsieur le Préfet d'Arras, 
- Monsieur le Comptable d'Hénin-Beaumont, 
 
 

       Fait à Evin Malmaison, 
 
       Le 6 septembre 2022, 
 
 

Le Président 

 
Christian MUSIAL  
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